COMMUNIQUE
TRAM CORNAVIN-MEYRIN-CERN

La direction générale du chantier communique :
Rue Jean-Robert CHOUET

Le renouvellement des conduites des différents services
publics, ainsi que le raccordement du collecteur des
eaux, nécessitent la mise en sens interdit de la rue
citée en titre, interdisant ainsi son acceées depuis la
rue de la Servette.

Cette mesure entrera en vigueur le lundi 26 février
2007 et durera jusqu'a fin juin 2007.

Une infographie sera affichée au pavillon d'information
situé rue de Malatrex 2. Elle pourra également étre
consultée sur le site Internet www.way-tram.ch.

Les automobilistes et les piétons sont invités a circuler
avec la plus grande prudence et a se conformer a la
signalisation mise en place pour la circonstance.

La direction du chantier compte sur la compréhension et
la patience de tous et, d'avance, les en remercie.

Geneve, le 22 février 2007
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